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MAITRE D’OUVRAGE : MONSIEUR LE MAIRE DE LA COMMUNE DE MOGODE
AUTORITE CONTRACTANTE : MONSIEUR LE MAIRE DE LA COMMUNE DE

MOGODE
COMMISS ION INTERNE DE PASSATION DES MARCHES PUBLICS AUPRES DE LA

COMMUNE DE MOGODE

Objet de l'Appel d'Offres
Le Maire de la Coïnnrune de Mogodé à Mogodé, Autorité ContIactante et maître d’ouvlage

lance, un Appel d’Offres National Ouvelt pour les Travaux de construction d’un (lalot double

1-

sur la route DJIPA-MOUVOU dans l’Arrondissement de Mogodé, Département du Mayo-
Tsanaga, Région de L’Extrênre-Nord.

- Consistance des travaux2

Les travaux comprennent notamment :
LOT 100 : TRAVAUX PRÉPARATOIRES :TUDES
TERRASSEMENTS
LOT 300 : FONDATIONS ET MACONNERIE EN MOELLONS

3 Délais d’exécution

Le délai maximum prévu par le Maître d’Ouvrage pour la réalisation des travaux objet dll pl-éSCIll
appel d’offres est de : trois (03) mois.

4 Allotisselncnt
Lieu d’exécution

Djipa-Mou vou

Coût prévisionnel
Le coût prévisionnel totat de l’opération à l’issue des études préalables est de trente.deux (32 000
000)en francs CFA

Participation et origine
La participation au présent Appel d’Offres ëst ouverte à l'égalité de conditions aux sociétés CI

entlepIises ou groupenrellt d’entreprises de dloits camerounais, ayant une expérience avérée dans Ic
dOInaille de la construction des ouvrages d’art (dalot, radiers) et du Génie-Civil
Pal le présent Avis d’ Appel d’Offres, les entreprises intéressées sont invitées à foulnil dans leurs

offles, les ilrfolnratiolrs autlrelrtiques qui permettront de retenir celle pouvant réaliser les prestati011s

après une évaluation approfondie et objective de son dossier.

5

6

Financement



Les travaux objet du présent appel d'offres sont financés par le Budget d’lnvestisscnlelrt
Publics MINDDEVEL – Exercice 2025, sur la ligne d’imputation budgétaire N' _

8 Cautionnenrerrt provisoire
Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission, acquitté
à la main, délivrée par un organisme ou une institution financière agréée par le Ministère en charge

des finances pour émettre les cautions dans le domaine de marchés publics dont la liste figure dans la
pièce 12 du DAO, dont montant s’élève à SIX' CENT QUARANTE MILLE (640 000) FRANCS
CFA et valable pendant trente(30) jours au-delà de la date originale de validité des offres. Ledit
cautionnement de sounlission, timbré, devra être constitué conformément à la lettre circulail-c
N'>000019/LC/MINMAP du 05 Juin 2024 relative aux modalités de constitution, de consignation dc

cautionnements sur les marchés publics.
Les cautiorurements présentés dans le cadre des marchés publics sont constitués des titres émis par
les établissements financiers de première catégorie autorisés par le ministre chargé de finances à
émettre des cautions dans le cadre des marchés publics, et des récépissés de consignation délivrés paI
le CDB,C. L’absence de la caution de soumission accompagnée du récépissé de consignation délivrée
par lé CDEC entrainera le rejet pur et simple de l’offre. Une caution de soumission ploduite n’ayant
pas aucun lapport avec la consultation concernée est considérée comme absence de la caution. L.a

caution de soumission présentée par un soumissionnaire au cours de la séance d’ouvcltuIe des pltls
est irrecevable.

9 Consultation du Dossier d'Appel d'Offres

Dès publication du présent avis, le Dossier d'Appel d'Offres peut être consulté aux heures ouvrat)les
auprès de la Commune de Mogodé Service Technique de la Commune de Mogodé.

10 Acquisition du Dossier d'Appel d'Offres
l'e Dossier d'Appel d'Offres peut être obtenu auprès du Service Technique de la Comnlune de Mogo(lé
, dès publication du présent avis, sur présentation d'une quittallce cie verscïnent d'une sonrlrlc non
renrboursabïe au titre des frais d’achat du dos'sier de Cinquante lrrille (50 000) francs CFA aupl-à-
du Receveur municipale de la colnnrune de Mogodé.
11 Remise des offres

Chaque offre, rédigée en Français ou en Anglais, en sept (07) exemplaires dont ull (01 '

original et six (06) copies lisibles marquées comme tels, conformes aux prescriptions du Dossicl

d'Appel d'Offre, devra être déposée contre.récépissé sous plis fermé, auprès du Service Techniquc

de la Commune deMogodé au plus tard le 1 7 AVP, 2025 àlo heures, heure locale et devra porter
la nrention:

AVISD’ APPELS D’OFFRES NA’l’lONAL OUVERT N' (’ .-- /AONO/C-
MOG/çip&r/ROUTE/202ÿDU 2 5 lIÀOÇ qn„ POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION 1)1.

CONS’I'RUC’1-10N D’tIN DÀÏTëYT Î5’é>’UBLE SUR LA ROUTE DJIPA-MOUVOU,
ARRONDiSSEMENT DE MOGODE, DEPARTEMENT DU MAYO-’rSANAG A, REGiON DE

L’EXTREME-NORD

A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DPOUILLEM ENT.
Filrancelncnts : Budget d’lnvestisselrrcnt public b/IINDDEVEL – Exercice 2t12S

Délai d’exécution : Trois (03) nl9is
Ilrrputatiolr :

Les offres parvenues Œprès la date et Itetlre limites (le dépôt cles offres ne seront pas reçtles
12 Rccevabilité des offres

Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent êtl-c produites CII

originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou une autorité adtninistrati\'L

(Préfet, Sous-préfet,...), conformément aux stipulations du Règlement l)articulie]- de l’AI)FR
d’Offres.

Elles doivent dater de moins de trois (03) mois la date originale de dépôt des offres ou avoir étL'



établies postérieurement à la date de signature de l’Avis d’Appel d’Offres.
Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel d’Offres sel-a déclaréc

irrecevable ; Notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par une banque de plelrliel

ordre agréée par le Ministère en charge des Finances.

13 Ouverture des plis
L'ouverture des plis se fera en un (01) temps le 1 7 AVR 2025 à 11 heures précises dans

la salle de réunions de la Comlrrune de Mogodé, en présence des soumissionnaires.

Seuls les soumissiolrnaîres peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s’y faire représentel

pat une seule personne (même en cas de groupement) de leur choix ayant une parfaite connaissancc
du dossier.

14 Critères d’évaluation
1.’évaluation des offres se fera en trois (03) étapes :

• ]è'" étape : Vérification de la conformité du dossier administratif de chaque soumissionnaire.

8 2c étape : Evaluation technique des offres administrativement conformes.

' 3c étape : Vérification des offres financières des entreprises dont les offres ont été reconnues

teclrlliquelnent qualifiées et administrativement conformes.
I .es clitèrcs d’évaluation des offres sont les suivants :

14.1- Critères élînrïnatoircs
14.1.1 : Pièces ad nI inistl'atives

a) I)ossiel illcolrrplet 48 heures après ouverture des plis ;

b) Pièce falsiflée ou non authentique ; . ,_ ,,

c) Absence de la caution ou non-conformité de la caution de soumission (timbrage au tarifc11 vigueur. . , 1

récépissé de consignation délivrée par le CDEC mention manuscrite de l’établissement émetteur). ' '
14. 1 .2 : Offre technique
a) DossieI i11colrlplet;

b) l--ausse déclaration, documents falsifiées ;

c) Chiffre d’affaires dans les travaux de construction des ouvrages d’art ou Travaux Publics (TI)) al,

couls cles tl'ois (03) del'nièles années inférieur à Quarante Millions (40 000 000) de ]îrallcs CFA;

d) Non existence dans l’offre technique de la rubrique « organisation) méthodologie et planning » :
e) Non salisfactioll au lnoills à 70% des critères essentiels ;

f) Abandon du chantier ( Absence de la déclaration sur l’honneur de non abandon de marché au colli„.

dcs tFOIS delnièles alrlrées et non apport énonce à la liste des entreprises défaillantes annuellcmel it

établis par le Ml NM AP à joindre dans le dossier technique.
14.1.3 : OÏ'fl'e financière

a) Offre financièle incomplète ;

b) l>ièces non confornles ;

c) Omission dans l’offle financière d’un prix unitaire quantifié ;

d) Absence d’un sous-détail de prix ; /7 ’7

e) Sous-détail de prix irréaliste et erroné. ,'} 1

14.4 : Cr'itèrcs essentiels

L’évaluation des offres tecllniques sera faite sur la base des 53 critères essentiels ci_(lesst)us :

a) l)lésentation sul 3 critères ;

b) Le personnel d’encadrement de l’entreprise sur 15 critères ;

c) Le matériel de chantier à mobiliser sur 10 critères :

d) L.a lnétllodologie d’exécution sur 13 critères ;

e) Références et capacité de préfinancement de l’entreprise sur 12 critères


